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Emis par : Alain BERGERON 

N° Document : PV CSE16112023 

Sainte Marie-Sur-Ouche, le 16 novembre 2023. 

 

 

Compte-rendu de la réunion du Comité Social et Economique du 16 novembre 2023 

 

 

 
Présents : Serge EXARE, Alain BERGERON, Jérôme ROUX. 
 
Ordre du jour : 
 

• Situation économique  

• Elections CSE  

• Clôture annuelle comptes CSE 

• Changement de la convention collective de la métallurgie 

• Rappel des congés de fin d’année  

• Questions salariés 

 

1) Situation économique  

 

Serge EXARE : « Le mois d’octobre a été un bon mois, novembre également. Nous devrions terminer l’année 

aux alentours des 14 millions d’euros. Peu de commandes ont été enregistrées en octobre, ce qui ne donne 

pas une visibilité trop importante pour le début de l’année 2024. Messieurs, Mesdames les commerciaux, en 

avant toute ! » 

 

2) Elections CSE  

Alain BERGERON : Suite à la non-présentation de représentants syndicaux au premier tour (16 novembre), 

un PV de carence a donc été établi.  

Vous souhaitez vous impliquer dans la vie de l’entreprise, 

Il est rappelé que les candidatures libres sont à faire avant le 20 novembre 15H, par email à Anne 

GUILLEMARD (anne.guillemard@sobem-scame.fr) comme stipulé dans le PV. 

 

3) Clôture annuelle comptes CSE 

 

Au 16/11/2023 Soldes 

Solde de Fonctionnement   6 500 € 

Solde des Œuvres sociales 11 193 € 

Total 17 693 € 
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4) Changement de la convention collective de la métallurgie 

 

L’UIMM et trois organisations syndicales représentatives de la branche – la CFDT, la CFE-CGC 

et FO – ont signé le 7 février 2022 la nouvelle convention collective de la métallurgie.  

L’ambition : créer le modèle social de l’industrie de demain pour répondre aux nouvelles attentes des 

entreprises et des salariés. Cette nouvelle convention collective entrera en vigueur, pour 

l’essentiel, le 1er janvier 2024.  

Les classifications de poste ont notamment été modifiées. Un courrier sera adressé à chacun afin de donner 

cette nouvelle classification. 

https://www.convention-collective-branche-metallurgie.fr/ 

 

5) Rappel des congés de Noël 2023 

Les congés pour Noël 2023 débuteront le mardi 26 décembre 2023. 

La reprise du travail s’effectuera le mercredi 03 janvier 2024. 

Un pot de fin d’année se déroulera salle Ampère le jeudi 21 décembre 2023 à 17H00. 

Une valisette du Périgord sera distribuée à chaque salarié, ainsi qu’un cadeau de la société. 

Les tickets Kadéos seront distribués début décembre. 

 

 

6) Questions salariés 

Aucune question n’a été déposée par les salariés 

 

La prochaine réunion CSE CHSCT se tiendra courant janvier suite aux résultats des élections CSE.       

 
 
 
 
 
 
Alain BERGERON  Serge EXARE 
Secrétaire du Comité Social et Economique  Président du Comité Social et Economique 
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